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PRÉCAUTIONS À PRENDRE

Les précautions à prendre sont les suivantes :
– Boire régulièrement de l’eau
– mouiller son corps et se ventiler
– manger en quantité suffisante
– éviter les efforts physiques
– maintenir sa maison au frais en fermant les volets le jour
– passer du temps dans les endroits frais (cinéma, bibliothèque, grande
surface…)

En savoir plus https://www.st-jean-les-deux-jumeaux.fr/wp-content/uploads/2020/07/2020Plan-caniculeGrd.pdf
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